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DIJ 79 / 2021.DIJ.1764  
Autonomisation des cinq institutions cantonales d’aide à l’enfance et à la jeunesse. Capitalisation du Foyer scolaire du Château de Cerlier (FSCC) 

Auteur-e Proposition + / ++ - / -- 

UDC (Michel)  Ne pas entrer en matière +  

CSoc (Mühlheim) 1. Renvoi au Conseil-exécutif accompagné des charges suivantes : 
Une seconde option sera présentée au Grand Conseil pour adoption au plus tard lors de la session de printemps 
2022. Cette option prévoira une location des biens-fonds plutôt qu’un transfert de propriété à des fondations. 
 

obsolète 

CSoc (Mühlheim) 2. Renvoi au Conseil-exécutif accompagné des charges suivantes :  
Un transfert des biens-fonds ne sera rediscuté qu’après cinq ans au plus tôt, lorsque les business plans des cinq insti-
tutions auront été établis à partir de chiffres et d’indicateurs clairs et fiables issus de la nouvelle tarification LPEP.  
 

   -- 

UDC (Michel) 3. Renvoi au Conseil-exécutif accompagné des charges suivantes : 

Une autre option sera présentée au Grand Conseil pour adoption au plus tard lors de la session de printemps 2022. 
Cette option prévoira un transfert de l’exploitation à une fondation, avec ou sans transfert de propriété, ou une fu-
sion avec une organisation poursuivant un but analogue. 

obsolète 
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UDC (Michel) 4. Renvoi au Conseil-exécutif accompagné des charges suivantes   

Si les bien-fonds ne sont pas transférés lors de la session de printemps 2022, le transfert sera rediscuté au plus 
tôt après cinq ans d’expérience avec les nouvelles conventions de prestations. 

obsolète 

 


